
- A
tte

st
at

io
n 

V
1 

(0
9/

20
14

)
pa

ge
 1

 / 
1

> Pour tout renseignement
05 49 34 29 30
du lundi au jeudi de 8 h 30 à 18 h 00 et
vendredi de 8 h 30 à 17 h 00
Fax : 05 49 32 33 57
associations@smacl.fr

                                      
LA FRANCE INSOUMISE
LFI
6 B RUE DES ANGLAIS
91300 MASSY
                                      
                                      

Réf : 290222/J – 

Attestation d'assurance
Convergence Responsabilité civile

> Période du 01/01 au 31/12/2020

> Assuré :
LA FRANCE INSOUMISE – LFI – 6 B RUE DES ANGLAIS – 91300 MASSY

> Sociétaire : n° 290222/J ; Contrat : n° 7013-0001

SMACL Assurances certifie garantir les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile de son assuré.

Cette assurance s'applique tant pour les dommages corporels et/ou matériels causés aux tiers en général,
qu'envers les propriétaires des locaux utilisés temporairement par l'assuré pour ses activités, pour les
risques d'incendie, d'explosion, de dégâts des eaux et de bris des glaces, selon les dispositions des
conventions spéciales Convergence Responsabilité civile.

> Montant des garanties :
Tous dommages confondus : 8 000 000 € , dont :

- dommages matériels : 3 000 000 €
- locaux occasionnels d'activité : 350 000 €
- défense et recours : 16 000 €

Pour rappel, la présente attestation ne peut engager SMACL Assurances au-delà des clauses et conditions
du contrat auquel elle se réfère. Elle ne saurait présenter un caractère exhaustif.

Fait à Niort, le 06 janvier 2020
Pour SMACL Assurances,

Grégory GIRAUD
Directeur Marchés


